
 

COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE A5 

25 juin 2025 
 

 

Présents :  Mesdames CHAUVENET Anne, DECHAUME M. Thérèse, FAUTRELLE Edith, 
GARRET Nadine, MEUNIER Fabienne, PONTHIEUX Jocelyne 
Messieurs CHAUDRON Alain, ROJAS Juan 

Excusées :  Mesdames BELOT Amélie, BOUSSIER Véronique 

 

                                                  ____________________________ 

 
-  
- Accueil et remerciements de Madame DECHAUME, Présidente, aux bénévoles pour leur 

dévouement. 
-  
- Bilan financier : Monsieur ROJAS, trésorier 

 
- Bilan sur les emprunts de mallettes : Monsieur CHAUDRON, trésorier adjoint 

Au cours de l’année scolaire 2024/2025, 35 mallettes ont été empruntées : (34 mallettes 
« livres » et une mallette « matériel ») par 21 enseignants répartis dans 12 écoles. 
1 école est rattachée au collège de Brazey-en-Plaine, 2 au collège de Brochon, 8 au 
collège de Genlis, 0 au collège de Nuits-Saint-Georges, et 1 au collège d’Echenon 
(Circonscription Auxonne Val-de-Saône). 
Constat de stabilité des adhésions et du nombre de mallettes empruntées par rapport à          
l’année  précédente. 
Les 3 lots de « Gym qui roule » ont été empruntés par 11 écoles pendant l’année scolaire 
2024-2025. 

Madame MEUNIER, Inspectrice de la circonscription de Dijon Sud présentera l’A5 à la 
réunion de rentrée des directeurs. 

Madame OUDON, Inspectrice de la circonscription Auxonne Val-de-Saône sera à nouveau 
sollicitée pour faire bénéficier ses écoles du prêt des mallettes. 

Une enseignante de l’école Montmuzard à Dijon, habitant Genlis, souhaite emprunter des 
mallettes à l’A5. Monsieur GOMBERT, Inspecteur de la circonscription de Dijon Centre sera 
informé pour accord. 

 



 

Madame Anne CHAUVENET et Madame Jocelyne PONTHIEUX proposent de transporter le 
matériel emprunté pour certaines écoles éloignées de Genlis.  

La circonscription de Dijon Sud accueillera à la rentrée une 3ème conseillère pédagogique : 
Elise HAMARD qui pourra aussi relayer les informations sur l’A5 auprès des écoles. 

Pour l’année scolaire 2025-2026 la cotisation est maintenue à 10 euros par classe. 

Remarque : le nombre de mallettes pour le CP n’est pas suffisant. Il faudra procéder à de 
nouveaux achats pour ce niveau de classe. 

La parution de nouveaux programmes en français réhabilite les listes d’ouvrages de 
littérature pour les classes avec de nombreux thèmes. L’accent est porté sur le travail en 
réseaux et l’interdisciplinarité. 

Madame MEUNIER demande si nous pouvons communiquer la liste du matériel 
empruntable avant la réunion de rentrée des directeurs afin que les enseignants puissent 
connaître le fonds dont dispose l’A5 rapidement. Monsieur CHAUDRON effectuera ce 
travail. 

Madame MEUNIER souhaite également valoriser les défis lecture réalisés cette année par 
plusieurs écoles du canton de Genlis en relayant l’évènement sur le site de l’A5 par un 
article et des photos. (Demander également au correspondant local du Bien Public un 
article dans le journal). 

- Remerciements à la municipalité pour le prêt des locaux. 
 

- Renouvellement du Bureau de l’A5 l’année prochaine. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 heures 

 

La secrétaire de séance : Edith FAUTRELLE             La Présidente : M Thérèse DECHAUME 


